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PROVINCE DE QUÉBEC 

 

MUNICIPALITÉ  DE SAINTE-JEANNE D’ARC 
 

Jeudi le 1
er

 octobre 2009, se tenait à 20h00  la séance ordinaire du conseil de 

la municipalité de Ste-Jeanne d'Arc conformément aux dispositions du code 

municipal de la province de Québec. 

Sont présents : 

M. le maire : Maurice Chrétien 

Madame et Messieurs les conseillers suivants: Raymonde Lévesque, René 

Desrosiers, Gervais Chamberland, Francis Pelletier, Rodrigue Roy, Michel 

Paris, formant quorum sous la présidence de M. le maire.  

La directrice générale et secrétaire-trésorière, Louise Boivin, est présente. 

 
1-   OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 20h00 et les élus sont invités à prendre en 

considération  l’ordre du jour proposé. 

 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Proposé par Francis Pelletier 

Appuyé par Michel Paris 

Et résolu à l'unanimité l'acceptation de l'ordre du jour tout en laissant l'item 

"Varia" ouvert. 

 
3- LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 

 

 Proposé par Michel Paris 

Appuyé par Raymonde Lévesque 

Et résolu à l'unanimité l'acceptation du procès-verbal du 3 septembre 2009 tel 

que lu et présenté. 

 
4- CORRESPONDANCE 

 

Les élus prennent connaissance de la correspondance. 

 
5- LECTURE DES DÉPENSES ET REVENUS DU MOIS 

 

La directrice générale fait lecture des revenus et dépenses du mois. 

 
6- APPROBATION DES COMPTES 

 

2009-10-104 Proposé par René Desrosiers 

Appuyé par Gervais Chamberland 

Et résolu que le conseil municipal de Ste Jeanne d’Arc approuve et autorise le 

paiement des comptes du mois au montant de $52 364.62 selon la liste 

remise aux élus par la directrice générale. 

 
7- AVIS DE MOTION 

 

AVIS DE MOTION AVIS DE MOTION est donné par René Desrosiers dans le but d’adopter le 

règlement 243 concernant le taux de taxation 2010. 

 
8- PRODUIT RACHETABLE 

 
2009-10-105   Proposé par Francis Pelletier 

Appuyé par Rodrigue Roy 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc, suite à 

l’échéance le 29-09-2009 du produit rachetable au montant de $122 249.48, 

décide de placer ce montant en plus des intérêts versés pour le produit 

rachetable de $2872.86  dans un compte Avantage Investisseurs Entreprise 
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Desjardins, montant total de $125 122.34;  ce produit est rachetable en tout 

temps  sans pénalité par tranche de $5000 minimum. L’intérêt de ce produit 

est calculé à partir d’une plage de taux variable selon le marché.  

 
9-  RÉSOLUTION CONCERNANT L’OUVERTURE DES CHEMINS 

D’HIVER  2009-2010 

 

2009-10-106  Proposé par René Desrosiers 

Appuyé par Raymonde Lévesque 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc détermine les 

chemins qui feront l’objet d’entretien d’hiver 2009-2010 pour les 

véhicules automobiles ainsi que les critères établis, à savoir :  

 

 Chemin rang 1 Cabot   0.30 km 

 Chemin rang 2 Cabot   2.60 kms 

 Chemin rang 1 Massé   4.20 kms 

 Chemin rang 2 Massé   6.32 kms 

 Chemin rang 3 Massé   5.82 kms 

 Chemin rang 4 & 5 Massé              7.29 kms 

 Chemin sud Lac Bernier   1.76 kms 

 Route Ste-Jeanne d'Arc   3.13 kms 

 Route du Portage    8.07 kms 

 Route Massé, à partir du coin 

    St-Jean jusqu'aux limites du  

    Rang 6 de La Rédemption  8.98 kms  

 

Tous les autres chemins publics de la municipalité seront fermés pour la 

période hivernale 2009-2010.  Ces chemins seront ouverts à la circulation à 

compter du 1
er

 mai 2010. 

 

L’entretien des dits chemins sera fait selon les exigences et aux conditions du 

Ministère des Transports qui sont définies dans le contrat avec le dit 

ministère; 

 

Lors du déneigement, étant donné que la municipalité ne procède pas au 

transport de la neige, la municipalité la dépose sur les propriétés privées à 

l’aide du souffleur, tout en minimisant l’impact aux propriétaires privés; 

 

Tous les bris occasionnés aux véhicules automobiles durant la période 

d’ouverture des chemins d’hiver sont à l’entière responsabilité des 

propriétaires de ces véhicules, et ce, jusqu’à la fin de la période de dégel tel 

que décrété par le Ministère des Transports; 

 

Tous les propriétaires de boisés doivent au préalable demander la permission 

à la municipalité pour le déneigement et à leurs frais, et obtenir la dite 

permission par résolution; 

 

L’entrepreneur faisant l’ouverture des chemins pour les propriétaires de 

boisés devra fournir une preuve d’assurance responsabilité civile à la 

municipalité avant d’effectuer la dite ouverture; 

 

Le déneigement doit être fait selon les mêmes largeurs que la municipalité et 

les mêmes précautions à l’égard de la propriété privée; 

 

La municipalité se dégage de toutes responsabilités. 
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10- AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES POUR PRODUITS 

PETROLIERS  

 

2009-10-107 Proposé par Michel Paris 

 Appuyé par Francis Pelletier 

 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc n’aille pas en 

appel d’offres pour les produits pétroliers pour la prochaine saison et autorise 

une nouvelle entente avec les Pétroles BSL S.E.C. concernant 

l’approvisionnement des produits pétroliers pour la saison hivernale 2009-

2010.  

 
 11-       PARTAGE DES FRAIS POUR LA CASE POSTALE 

 

2009-10-108 Proposé par Gervais Chamberland 

 Appuyé par Raymonde Lévesque 

 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc autorise un 

montant de $118.52 concernant le partage des frais de la case postale de la 

Caisse Populaire de Ste-Jeanne d’Arc. 

 
12-     RESPONSABLE DE LA PORTE D’ENTRÉE DU BUREAU 

MUNICIPAL 

 

2009-10-109 Proposé par Francis Pelletier 

 Appuyé par Rodrigue Roy 

 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc nomme Mme 

Louise Roy responsable de l’entretien de la porte d’entrée du bureau 

municipal pour la période hivernale 2009-2010 et ce, pour un montant de 

200$.  De plus, la municipalité fera une demande à la Caisse Populaire 

Desjardins de la Mitis pour le partage de ces frais d’entretien. 

 
13- ACHAT D’ABRASIF POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2009-2010 

 

2009-10- 110 Proposé par Michel Paris 

 Appuyé par Raymonde Lévesque 

 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc autorise 

l’achat de 600 tonnes d’abrasif de Entreprises L. Michaud & Fils Inc. 

d’Amqui au montant de $25.00 la tonne (transport compris et taxes en sus) le 

tout en conformité avec les exigences du Ministère des Transports et ce, pour 

l’entretien des chemins (rangs inclus) pour l’hiver 2009-2010. (375 tonnes 

livrées en octobre 2009 et 225 tonnes livrées en février 2010 si besoin). 
 

14- VARIA 
 

A)  DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ACHAT D’UN CAMION 

AUTOPOMPE AU FONDS DE SOUTIEN AUX TERRITOIRES EN 

DIFFICULTÉ – VOLET V 
 

 

2009-10-111   CONSIDÉRANT QUE le schéma de couverture de risques en sécurité 

incendie de la MRC de La Mitis a été attesté par le ministre de la Sécurité 

publique le 13 septembre 2007; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de La Rédemption et de Ste-Jeanne 

d’Arc sont couvertes par le schéma de couverture de risques en sécurité 

incendie de la MRC de La Mitis; 

 

CONSIDÉRANT QUE le dit schéma de couverture de risques en sécurité 

incendie prévoit l’acquisition d’un véhicule autopompe pour la municipalité 

de La Rédemption en 2008-2009; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Ste-Jeanne d’Arc et de La 

Rédemption ont une entente intermunicipale concernant le service de la 

protection des incendies; 
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CONSIDÉRANT QUE les municipalités de La Rédemption et de Ste-Jeanne 

d’Arc sont considérées « municipalités dévitalisées » selon la liste établie par 

le MAMROT; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’achat d’un véhicule autopompe incluant les frais 

d’installation, de formation et d’équipement, tel que recommandé par notre 

service incendie est évalué environ à $ 188 431.00  taxes en sus; 

 

Il est proposé par Gervais Chamberland 

Appuyé par Rodrigue Roy 

ET RÉSOLU à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc 

conjointement avec la municipalité de La Rédemption demande une aide 

financière au Fonds de soutien aux territoires en difficulté – Volet V pour 

l’achat d’un véhicule autopompe usagé et accessoires tel que décrit au projet 

d’achat en annexe afin de se conformer au schéma de couverture de risques 

en sécurité incendie de la MRC de La Mitis. 
  

B) Demande de don   

 

2009-10-112 Proposé par Raymonde Lévesque 

Appuyé par René Desrosiers 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc accepte de 

faire un don de 30$ à AirMédic ambulance aérienne afin de les soutenir 

dans leur mission qui consiste à sauver et à préserver des vies humaines.  
  

C)  Contrat pour la cueillette d’ordures ménagères et de matières 

recyclables pour la période du 15-01-2010 au 15-01-2011 

 

2009-10-113 Proposé par Michel Paris 

Appuyé par Rodrigue Roy 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc accorde le 

contrat pour la cueillette des ordures ménagères et des matières 

recyclables aux Entreprises Gauthier, 449 boul. de la Vallée, Ste-Angèle de 

Mérici, au montant de $24 525.90 taxes incluses, soit $13531.53 taxes 

incluses pour la cueillette des ordures (32 collectes) incluant un ramassage de 

gros rebuts et $10994.37 taxes incluses pour la cueillette des matières 

recyclables (26 collectes) et ce, pour une période de 1 an soit du 15 janvier 

2010 au 15 janvier 2011.  De plus, la municipalité autorise le maire à signer 

le dit contrat. 

  
D) Plan de redressement financier du CFER Matapédia-Mitis  -

Autorisation de paiement part de Ste-Jeanne d’Arc 

 

2009-10-114 Proposé par Francis Pelletier 

Appuyé par Rodrigue Roy 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc s’engage à 

payer en 2009 à la MRC de La Mitis le montant  de 1513$ représentant la 

part de Ste-Jeanne d’Arc selon le plan de redressement financier du 

CFER Matapédia Mitis, plan adopté par le conseil des maires en juin 2009. 

 
E) Cours de secourisme  - Formation Urgence Vie 

 

2009-10-115 Proposé par Raymonde Lévesque 

Appuyé par Gervais Chamberland 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc autorise deux 

(2) employés du garage municipal à se rendre à un cours de secourisme qui 

aura lieu à Rimouski en octobre 2009.  Ce cours de 2 jours (16 heures) est 

subventionné par la CSST. 
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F)  Projet d’achat d’équipements et d’ameublements à la bibliothèque 

municipale 

 

2009-10-116 Proposé par Raymonde Lévesque  

Appuyé par Michel Paris 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc demande 

une aide financière dans le cadre du pacte rural de la MRC de La Mitis 

pour l’achat d’équipements et d’ameublements pour la bibliothèque 

municipale de Ste-Jeanne d’Arc. De plus, le maire et/ou la directrice 

générale sont autorisés à signer le formulaire de demande d’aide financière. 

 

 
15- PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La période de question a débuté à 20h47 et s’est terminée à 20h50. 

 

 
16-  LEVÉE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

 

    Il est proposé par Francis Pelletier la fermeture de l’assemblée à 20h50. 
   

 

 

 

 

 

__________________________  

Maurice Chrétien, maire  

 

 

 

 

 

___________________________ 

Louise Boivin, directrice générale / secrétaire-trésorière 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


